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Madame la sous-Préfète, 

Madame la conseillère départementale 

Madame la présidente de Creuse Grand Sud 

Mesdames et Messieurs les élus, chers collègues 

Mesdames et Messieurs en vos grades et qualités 

Mesdames et Messieurs chers amis, 
 
Merci à toutes et à tous pour votre présence nombreuse à ce moment de convivialité qu’est la 
traditionnelle cérémonie des vœux.  
 
Cette période de l’année est bien sûr celle des bonnes résolutions, de l’espoir d’un avenir meilleur 
pour soi, pour l’entourage, pour la collectivité, pour le pays, pour le monde, pour la planète ; c’est le 
moment de faire le bilan des  réalisations de l’année écoulée sans oublier de remercier ceux qui y 
ont contribué activement, mais c’est aussi le moment d’évoquer les projets à venir, avant de 
partager ensemble le verre de l’amitié et la traditionnelle galette que nous ont confectionnée nos 
boulangers pâtissiers felletinois. 
 
En premier lieu, pour respecter cette tradition des vœux,  permettez-moi de vous souhaiter à 
toutes et à tous une bonne et heureuse année 2024 et surtout une bonne santé, bien le plus 
précieux, sans lequel tout parait plus difficile voire impossible. 
Nous avons effectué ce dur constat au sein de notre collectivité au cours de l’année écoulée ; 
plusieurs agents ont connu des problèmes de santé et ont dû se résoudre à prendre des congés 
maladie ou accident du travail, d’autres ont dû prendre un congé pour accompagner un enfant 
malade. Demander un congé maladie n’est pas chose si simple, c’est pour beaucoup reconnaître 
une faiblesse, se mettre en marge de ses collègues, ne plus appartenir au groupe.  C’est ce que 
ressentait  Christian Sartori ; il a lutté contre  un mal insidieux qui le rongeait depuis une dizaine 
d’années. Pour lui, reprendre le travail était un motif d’espoir, de regain de lien social. Son courage, 
sa détermination, n’ont pas suffi ; à l’automne la maladie a eu raison de sa volonté. Il venait d’avoir 
soixante ans. Nous ne l’oublions pas.   
 
Nous ne pouvons pas non plus, en ces moments de réjouissances,  oublier les personnes âgées, 
les plus démunis, enfin ceux qui ont le plus besoin de la solidarité de leurs concitoyens. Cette 
préoccupation nous l’avons faite notre à Felletin en donnant  à notre  Centre communal d’action 
sociale les moyens d’agir au profit des plus fragiles. Cela passe par le soutien aux Restos du Cœur,  
la Croix rouge, le secours populaire, le secours catholique, aux associations caritatives qui œuvrent 
en direction de publics felletinois en difficulté, ou encore en accompagnant les personnes dans leurs 
démarches. Merci à Marie Hélène Fournet, Jacqueline Labarre, Michèle Seignol  qui se dévouent 
pour accompagner les personnes dans le besoin mais aussi à Véronique et Françoise qui sont les 
intermédiaires de premier plan qui accueillent et orientent les personnes. 
 
Se préoccuper du bien-être de nos concitoyens ne veut pas dire être insensibles à ce qui se passe 
ailleurs en France ou dans le monde. En cet instant je ne peux m’empêcher d’avoir une pensée 
pour les habitants des pays en guerre, pour ceux qui subissent les bombardements, qui manquent 
de tout ; je pense aussi à ces personnes qui subissent les inondations depuis des semaines, 
victimes des intempéries contre lesquelles il est bien difficile d’agir. Si à notre échelle nous sommes 
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impuissants nous pouvons souhaiter que les solidarités nationale et internationale jouent pleinement 
leur rôle pour leur venir en aide. Malgré nos soucis quotidiens, nous pouvons nous considérer 
comme privilégiés et chanceux. 
 
Se préoccuper du bien-être de nos concitoyens à l’échelle d’une commune c’est aussi agir pour 
améliorer le cadre de vie, c’est investir pour l’avenir, c’est ce que nous nous efforçons de faire 
au quotidien. 
2023 a été riche de réalisations, en voici un bref résumé : 
La deuxième tranche des travaux d’assainissement, le plus important de nos investissements 
d’avenir, s’est achevée en décembre en même temps que certains travaux de rénovation du réseau 
d’eau potable,  les entreprises EHTP, EBL, EUROVIA, qui sont intervenues ont respecté le 
calendrier de travaux et je tiens à les saluer ce soir. 
 
Nous avons une troisième tranche d’investissement à venir avec la fin des travaux sur le réseau 
rue de la maison rouge et la construction de la station d’épuration sur lit de roseaux. Ceux-ci 
devraient commencer à l’automne. Mais avant d’atteindre cette étape, Il a fallu finaliser l’achat du 
terrain situé sur la commune voisine, de l’autre côté de la rivière, ce qui fut chose faite cet été. Le  
cabinet d’étude IMPACT CONSEIL a été retenu et les appels d’offre seront lancés au printemps 
pour retenir la ou les entreprises  qui effectueront les travaux à partir de l’automne. 
 
Ce sera alors l’aboutissement d’un chantier de mise aux normes de nos réseaux, ce qui 
permettra aux Felletinois d’envisager l’avenir plus sereinement en matière de respect des 
directives européennes en matière  de qualité des rejets de nos eaux usées.  
Le coût de l’ensemble de ces travaux s’élèvera à plus de 5 millions d’euros, financés grâce à des 
subventions de l’agence de l’eau, des aides de l’état au travers de la DETR pour les deux premières 
tranches, une participation du département et enfin la participation de la commune pour les 20 ou 
30% restants financés en partie grâce à l’emprunt.  
Ce gros chantier a mobilisé de nombreux acteurs, je tiens à remercier les services de l’agence de 
l’eau, les services du département pour leur accompagnement et leurs conseils dans le montage 
des dossiers aux côtés de Vincent Combalier du bureau d’étude Impact Conseil, qui a effectué un 
suivi de chantier hebdomadaire accompagné  d’ Alain Roulet  et Dominique Vanoni, de Christophe 
notre directeur des services techniques et un grand merci  à Lionel qui connait parfaitement les 
réseaux et sait nous faire profiter de son expertise aussi bien dans le domaine de l’assainissement 
que de l’eau. 
 
Le deuxième gros chantier de l’année a été la finalisation de la restauration de la diamanterie, 
inaugurée en juin. Cet investissement n’a pu être réalisé que grâce aux aides de l’Etat, de la 
Région, des fonds européens, d’une souscription au mécénat populaire abondé par la 
Fondation du patrimoine et la  mission Berne, sans lesquels la commune seule n’aurait pu faire 
face à une dépense de plus d’un million trois cent mille euros.  Nous pouvons être satisfaits de 
cette réalisation à double titre : 

- premièrement par la qualité de la réalisation que nous devons aux entreprises qui sont 
intervenues : Bouillot, Gouny, BRL, Trullen et le suivi effectué par Beatrice Baudoin,  

- Et deuxièmement parce qu’aujourd’hui  cet outil touristique fonctionne bien et contribue à 
l’attractivité de Felletin. Plus de 5000 visiteurs sont venus découvrir cette épopée durant 
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l’été, dépassant les estimations de Felletin Patrimoine environnement qui gère cet 
équipement. J’en profite d’ailleurs pour féliciter les guides et animateurs de FPE pour la 
qualité de leur accueil et la pédagogie déployée pour expliquer le fonctionnement du matériel 
exposé. 

 
Ces investissements sont le fruit d’un travail de longue haleine, depuis l’intention jusqu’au 
montage des dossiers,  la recherche de financements, la rédaction des appels d’offres, etc ; un 
travail qui ne peut se faire sans la compétence du personnel administratif et le suivi des 
dossiers, le respect des délais, le suivi des questions financières ;  autant de tâches complexes 
et consommatrices de temps. Au service comptabilité,  nous pouvons compter sur les 
compétences de Marie-Claude et Amandine qui a remplacé Eliane partie à la retraite. Au service 
communication c’est  Floriana qui est à la manœuvre pour gérer les agendas, le courrier, la 
communication et faire le lien entre élus et population sans oublier la gestion des réceptions. A 
la tête de nos services, Chrystel, notre directrice générale, que je tiens à remercier tout 
particulièrement pour sa disponibilité, sa compétence et son professionnalisme et sans qui tous 
les dossiers évoqués n’auraient pu avancer. Merci Chrystel. 

 
 
Outre ces gros travaux qui ont quelque peu perturbé la vie des felletinois en raison des fermetures 
de rues, nous avons poursuivi nos actions d’entretien du patrimoine immobilier de la commune :  

- en procédant, grâce à des travaux en régie, à la rénovation des appartements au fur et à 
mesure des changements de locataires. 

- En effectuant, toujours en régie, des travaux améliorant les équipements scolaires, l’accès à 
l’école maternelle par exemple avec la réalisation d’un abri à vélos, d’une rampe d’accès 
pour poussettes et enfant en situation de handicap, la pose de barrières, etc. 

- En donnant ici un coup de peinture, en refaisant ailleurs des mises aux normes électriques, 
en effectuant un suivi régulier de nos bâtiments. 
 

L’objectif étant toujours de faciliter l’utilisation des locaux et espaces publics par les usagers qu’ils 
soient enfants, parents, jeunes ou âgés. 
 
Toutes ces actions participent de l’amélioration des équipements municipaux, des services aux 
personnes, du cadre de vie, et contribuent à l’amélioration de l’image de la commune, au maintien 
de son attractivité , répondant ainsi à la politique d’accueil que nous menons de concert avec 
la communauté de communes pour attirer de nouveaux habitants, et ce,  tout en s’attachant 
à la préservation de l’environnement.  
 
Par exemple, chacun a pu apprécier le travail effectué par les agents communaux, notre équipe 
espaces verts  et notre jardinier.  Nous avons été à maintes reprises destinataires de félicitations de 
la part de visiteurs ou d’habitants pour la qualité du fleurissement, c’est à eux que nous le devons. 
Merci à toute l’équipe, Jean Louis, Maxime, Pierre, Denis, Nicolas, Claude, Antoine, Brian et Jean 
Pierre qui nous fait toujours profiter de son esprit créatif et de son enthousiasme. 
Les différentes compositions se font dans le plus grand respect de l’environnement avec 
notamment : 

- Le choix de plantes peu gourmandes en eau, 
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- l’utilisation de l’eau de récupération pour arroser nos plantations, respectant ainsi les 
restrictions d’usage de l’eau potable en période de sécheresse, 

- la poursuite de la gestion différenciée, permettant une meilleure gestion des espaces verts,  
économisant ainsi le coût et les contraintes d’entretien,  et favorisant le développement de la 
biodiversité. En ce domaine nos équipes ont encore besoin de travailler le concept, afin 
d’obtenir le résultat escompté. Il faut pour cela de la pratique de la part des agents et un peu 
de patience de la part des habitants. 

 
Les actions menées au quotidien sont nombreuses, les journées et les semaines sont trop courtes, 
le nombre d’agents sûrement insuffisant, mais le nombre est fonction de nos moyens qui sont 
limités, en revanche si nous ne pouvons pas nous appuyer sur le nombre nous pouvons compter 
sur leur disponibilité.  
Nous sommes particulièrement reconnaissants envers ceux qui ont sacrifié plusieurs jours de repos 
ou week-ends pour venir en urgence réparer une fuite d’eau. Car oui, les fuites d’eau c’est 
souvent le week-end, ou un jour férié. Les réparations se poursuivant même la nuit.  La dernière 
s’est terminée à 22h, à la lumière des phares, le jour de Noël ! 
 
 
Au cours de l’année passée, dans le domaine de l’aménagement des espaces publics, nous avons 
bénéficié de l’accompagnement du PNR de Millevaches pour :  
 

- le projet d’aménagement du jardin du Font à l’anel (ancienne friche Dumilieu) grâce au 
concours de l’architecte paysagère et des chargés de mission environnement, 

- la réalisation d’un mur de soutènement en pierre sèche dans le cadre d’un stage de 
formation/sensibilisation à destination des ouvriers communaux encadrés par deux 
professionnels. Douze employés municipaux issus de plusieurs communes inscrits à ce 
stage ont réussi à monter deux sections de mur de soutènement en seulement 3 jours. Le 
stage sera poursuivi au printemps pour une phase de perfectionnement. 
Cette action du PNR vient  en soutien du projet de développement de la formation à la 
construction en pierre sèche porté par le Campus du patrimoine au LMB, en lien avec le 
Massif Central. 

- Autre action : au cours de l’année 2023, (comme à Eymoutiers et Treignac, deux autres villes 
portes) Felletin a accueilli pendant une semaine,  une trentaine d’étudiants de l’école 
d’architecture de Clermont Ferrand afin qu’ils se servent de la commune comme terrain 
d’entrainement à leur formation. Leurs travaux ont donné lieu à une présentation publique et 
à la réalisation de maquettes.  

- Cette expérience devrait être poursuivie en 2024. Même si certaines propositions peuvent 
paraitre peu réalisables, le regard de futurs professionnels extérieurs au territoire peut nous 
être utile. 

- En 2024, nous bénéficierons d’une autre collaboration avec les équipes du PNR en lien 
avec le CPIE creusois (Centre permanent d'initiatives pour l'environnement) pour envisager 
un nouvel aménagement avec re végétalisation de la cour de l’école primaire. 

- L’accompagnement du PNR se fait aussi autour de la thématique Territoire à énergie positive 
(TEPOS) auquel participe activement Olivier Cagnon qui s’est investi notamment dans la 
définition des zones d’accélération en énergies renouvelables. 
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Je cite là ces quelques actions pour souligner la qualité du partenariat avec le PNR Millevaches et 
le soutien que nous apportent les chargés de mission dont je loue l’expertise et la disponibilité. 
Je peux en dire autant du personnel intercommunal qui nous accompagne dans les différents 
programmes en cours ou dans le cadre du projet Petite ville de demain :  

- avec notamment la mise en  place de l’OPAH-RU (opération programmée d’amélioration de 
l’habitat – rénovation urbaine) qui vise à cibler les immeubles pouvant bénéficier d’aides à 
l’amélioration de l’habitat,  

- ou encore des chargés de mission eau ou traitement des déchets avec qui nous sommes 
amenés à travailler régulièrement,  

- sans oublier la chargée de mission accueil sur qui nous nous appuyons pour tous les sujets 
liés à l’accueil de nouveaux habitants, les reprises de commerces, la création de nouvelles 
activités. 
 

Car Soutenir et promouvoir le commerce et l’artisanat local est l’une de nos préoccupations. 

Nous essayons d’agir, en concertation avec l’association des commerçants, pour conforter et 

développer leur activité, en travaillant sur l’attractivité de la ville, en soutenant les manifestations 

attirant du public, en travaillant au développement du marché local, reconnu par tous comme 

l’un des marchés les plus fréquentés de Creuse. 

Seuls le dynamisme de Felletin, le maintien du commerce et des animations portées par les 

associations grâce à  l’implication des bénévoles et surtout le maintien d’un maximum de 

services peuvent rendre la ville « désirable » pour reprendre le terme cher à Jean Viard, 

sociologue très connu, et ainsi attirer de nouveaux habitants, et si possible jeunes, pour 

compenser le solde naturel négatif et maintenir notre population.  

2024 est une année de recensement. Des imprimés ont été distribués dans les boîtes aux lettres 

pour en informer les felletinois. Je ne saurais trop rappeler que cette démarche en plus d’être 

obligatoire est particulièrement importante pour la commune, car du nombre d’habitants dépend 

notre dotation de fonctionnement attribuée par l’Etat, donc de la capacité de la commune à assurer 

le fonctionnement de ses services et de réaliser les investissements nécessaires au bien vivre 

ensemble. 

Nos actions sont tout entières tendues vers cet objectif, et c’est pourquoi nous maintenons notre 

soutien aux associations qui s’impliquent dans l’animation de la vie locale, qu’il s’agisse du 

divertissement, de la culture, du sport ou du social. En plus des subventions octroyées nous 

mettons à disposition des locaux, les moyens logistiques et les agents communaux autant que 

possible.  

2023 est derrière nous, il y a bien sûr des événements sur lesquels nous avons pu agir mais 

d’autres pour lesquels nous n’avons pu qu’être témoins et subir, c’est ainsi que nous déplorons  

- La fermeture d’une pharmacie,  
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- La fermeture de la clinique vétérinaire et le départ sur Aubusson du couple de vétérinaires 

qui ne pouvaient assumer seuls les gardes. 

- La fermeture du « cheval blanc », magasin d’antiquité brocante, dans la grande rue, 

- Le départ pour Aubusson de l’agence Groupama, 

- Le retrait d’un distributeur de billets par la banque populaire,  

- La fermeture définitive de la trésorerie, 

- L’arrêt de l’activité de l’esthéticienne, 

- La cessation d’activité de l’association les Portes du Monde avec licenciement de 

l’employée. 

En revanche, nous nous réjouissons 

- du passage du Tour de France à Felletin, qui a suscité l’implication des associations, des 

agents, des élus et a donné un grand coup de projecteur à la commune, 

- De la reprise du Grand Café par Loïc et Cristel Jouvin qui proposent de nouvelles animations 

à vocation culturelle, en partenariat avec le Plaisir de lire ou d’autres associations, 

- de la reprise par une nouvelle équipe de bénévoles de l’association les fusaniment – notre 

comité des fêtes local – dont je salue le dynamisme, 

- de la collaboration entre association des commerçants, fusaniment, Plaisir de lire, et comité 

de jumelage pour l’organisation d’animations en ville,  

- de la fréquentation toujours grandissante des journées de la laine organisées par Felletin 

Patrimoine environnement, et de la constance des bénévoles qui contribuent à l’organisation,  

- de l’obtention par Lainamac du prix de la fondation Béttencourt pour l’intelligence de la main , 

récompensant son excellent travail dans le domaine du travail de la laine,  

- la mise en fonctionnement d’une borne de recharge électrique place des arbres, 

- la rénovation d’un commerce au carrefour de la route de Crocq  et de la route d’Aubusson 

avec la création du nouveau salon de coiffure : le Barbier, 

- l’ouverture du commerce de vente de vin Romain Bouteille, 

- de la réouverture de la pizzeria place Courtaud après travaux, 

- le rachat par une commerçante de l’ancien Casino, avec création d’activité, 

- la réouverture d’un magasin d’antiquité au carrefour de la grande rue et de la rue Reby 

Lagrange, 

- de l’ouverture de Remabat : nouvelle activité de récupération de matériaux du bâtiment,  

- de la pérennisation de notre jumelage avec Schladming concrétisé par la venue d’une 

délégation autrichienne au printemps pour les soixante ans et l’accueil d’un groupe de 

collégiens autrichiens au collège il y a quelques semaines, 

- de l’ouverture d’un cabinet médical rue des tours de l’horloge par et pour deux médecins, 

projet qui est devenu réalité depuis hier. 

Cette dernière réalisation nous ramène à notre préoccupation qu’est le maintien du maillage des 

services de santé sur le territoire et le besoin criant de lieux conçus pour accueillir médecins, 



7 

 

dentiste, infirmiers, et autres professionnels à la recherche de locaux adaptés à leur pratique 

et répondant aux normes d’accessibilité. 

2024 devrait voir l’avancée du projet de maison de santé pluridisciplinaire porté par la 

commune , condition sine qua non pour attirer les personnels de santé nécessaires au bien vivre 

sur notre territoire, et par voie de conséquence rassurer les habitants et en attirer de nouveaux. 

Outre les projets de travaux dont j’ai déjà parlé précédemment, nous poursuivrons les études sur la 

réfection du gymnase et, vieux serpent de mer, comment résoudre au mieux le problème de cantine 

scolaire, sans oublier les projets relatifs au développement des énergies renouvelables. Par ailleurs 

la réalisation du skate parc à la gare, initié par un groupe de jeunes felletinois et porté par Quartier 

Rouge et Pang devrait voir sa concrétisation dans les mois qui viennent. 

Avant de terminer je veux remercier  toutes les associations et  tous les bénévoles qui s’impliquent 

dans l’animation de notre commune, je ne peux les citer toutes, mais il est important de dire que leur 

travail et leur mobilisation contribue grandement au renom de Felletin.  

Quant aux moments importants de l’année à venir, je peux d’ores et déjà signaler deux évènements, 

en plus des  manifestations régulières portées et animées par les associations : 

-  le 25 mai, une journée consacrée aux quarante ans de recherches sur l’histoire des 

maçons de la Creuse,  

- à l’automne, fin septembre, début octobre, la date exacte n’est pas encore fixée, une journée 

dédiée à Jacques Grancher, célèbre médecin dont l’œuvre est méconnue dans sa ville 

natale, sera organisée par la commune en partenariat avec le collège, le département, et la 

société des sciences de la Creuse. 

Ce tableau des actions menées en 2023, et l’aperçu des projets 2024, bien que résumé, traduit bien 

la volonté des élus et de toutes les forces vives : commerçants, artisans, associations et bénévoles 

de faire vivre la commune, d’accroitre son dynamisme et de la rendre encore plus « désirable ». 

Je formule donc le vœu qu’ensemble : Associations, acteurs locaux, commune, communauté de 

communes, avec le soutien du département, de la Région, de l’Etat, de l’Europe et des fondations 

nous puissions poursuivre ce travail de revitalisation, et je souhaite à tous une bonne et heureuse 

année 2024. 
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